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Participation :  

- 55 personnes sont présentes 
- 21 associations sont représentées sur 26 (Aïkido, Badminton, Graines de Talents, L’Atelier Peinture et 

Dessin et le Twirling Bâton n’ont pas de représentants) 
 

Présents : liste des émargements (annexe 1) 

Excusés : liste (annexe 2) 

Secrétaire de séance : É. PRIOUR 

Nombre total de voix attribuées : 158 
-   33 voix : représentants des associations présentes 
- 125 voix : ABC Pétanque (7), Athlétisme (8), Basket-ball (8), Battle Académie (3), Cercle Celtique (4), 

Cinéma (4), Cyclotourisme (6), Gymnastique Dynamique et Plaisir (8), Handball (7), Happy Team 
Fit (11), Judo (6), L’Atelier Poterie (4), Le Diapason (5), Natation (8), Qi-Gong-Taï (5), Self-Défense 
Chartraine (4), Subaquatique (7), Tennis (7), Tennis de Table (3), Triathlon (5), Twirling-Bâton (6), Yoga 
Samva (5). 

 

 
 

L’Ordre du jour : 
 

1) Rapport moral : 

• Lecture 

• Les effectifs 

• Vote 

2) Mot du maire 

3) Rapport financier : 

• Compte de résultats 

• Trésorerie + affectation du résultat (report à nouveau) 

• Budget prévisionnel 

4) Rapport d’activité : 

• Une année complète 

5) Les projets pour l’année en cours 

6) Questions / réponses 

7) La vie des associations 

 

PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’ESPERANCE 

Vendredi 26 JANVIER 2024 à 18h30 
 

Salle Victor Basch - Mairie 
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1. RAPPORT MORAL  
 
Ronan BERNARD ouvre l’Assemblée Générale en souhaitant la bienvenue à toutes les personnes présente et 
débute son rapport moral avec des remerciements. 
 
Après une rétrospective des grands changements effectués pendant la saison 2022-2023 en commençant par la 
modernisation des statuts, la création d’un règlement intérieur et pour finir la révision du système d’adhésion à 
l’Espérance pour tous, il rappelle le rôle d’accompagnement, d’aide à travers les différents moyens apporté par 
la Fédération Espérance auprès des associations affiliées. Aujourd’hui, malgré toutes les contraintes existantes 
de la société et celles liées aux activités pratiquées, nos associations doivent s’adapter pour réussir à vivre tout 
en étant à la recherche de l’équilibre financier. Et demain ? Les difficultés actuelles ne s’amélioreront pas, 
surtout en termes de financements par la baisse des subventions, des partenariats privés, et la hausse des 
contraintes administratives, sociales et autres. Ceci, l’amène à une réflexion sur la mutualisation globale, avec 
un retour de l’association « Fédération Espérance Chartres de Bretagne » avec des sections ? 
 
La question est posée, place à la réflexion … 
 
Le vote du rapport moral est effectué à main levée, le nombre total de voix attribuées et exprimées : 158 voix. 
 

CONTRE : 0 voix  ABSTENTION : 0 voix  POUR : 158 voix 
 

A l’unanimité, le rapport moral est approuvé par l’Assemblée Générale. 
 

2. MOT DU MAIRE 
 
M. le Maire salue toutes les personnes présentes à l’Assemblée Générale. 
 
Il rappelle les orientations budgétaires déjà évoquées lors des dernières réunions de fin d’année, en rappelant 
que les ressources de la commune seront moindres. Une politique de rigueur sera menée pour les dépenses. 
 
La municipalité apportera le soutien qu’il convient aux associations qui proposent des projets éducatifs à 
travers des actions mettant en avant la cohésion sociale. Mais également, les associations qui répondent 
favorablement aux actions menées par les différents acteurs de la commune. En tant que responsable 
associatif, l’engagement est total pour l’enseignement des valeurs du vivre-ensemble. 
Les nouveaux critères permettront d’être au plus juste dans les attributions des subventions, un moment 
d’échange est prévu avec des membres du bureau de la fédération Espérance. 
 
L’accompagnement de la collectivité, se fait également par les différents travaux de réhabilitations des 
différents équipements pour permettre d’avoir des conditions de pratique des activités qui soient conformes 
aux différentes règles de sécurité, mais aussi relative aux normes de chaque discipline, en termes de salles, 
d’encadrement, d’aménagement, d’équipements sportifs et culturels de qualité. 
Mais aussi par la création de nouveaux espaces comme la future salle multisports des « Portes de la Seiche » 
(actuellement, des négociations sont en cours avec les différentes entreprises pour maintenir le budget prévu 
initialement). 
 
M. le Maire conclut en rappelant que le dynamisme des associations dans la commune est indispensable, ce qui 
permet d’avancer ensemble et de continuer à accompagner tous les acteurs permettant le partage des valeurs 
à la jeunesse, et il conclût en renouvellement ses remerciements à l’Assemblée. 
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3. RAPPORT FINANCIER  
 
Les différents tableaux sont annexés dans le fichier « 2024.01.26 AG Fédération Espérance » en pièce jointe. 
 

a) BILAN COMPTABLE – EXERCICE 2022/2023 
Présentation des différents postes et explications de certains montants, dont : 

• Comptes 60/61/62 : maintenance des logiciels de comptabilité et de paye, assurance, frais de timbres ; 

• Comptes 64 : salaires ; 

• Comptes 65 : prise en charge partielle de la mutuelle des salariés des associations, et aides au 
paiement : correspond aux chèques vacances, aux coupons sport, aux chèques sport et autres aides 
(intégralement reversées aux associations et prise en charge des frais de gestion de 2,5%) ; 

• Compte 70 – animation Espérance : correspond à la journée « La Fête de l’Espérance » ; 
 
Le résultat 2022-2023 est excédentaire de 19 434€, s’explique par le versement mensuel de la subvention 
municipale de l’année 2022 pour la période de septembre à décembre 2022 soit un montant de 15 866€. 
 

b) BUDGET PREVISIONNEL - EXERCICE 2023/2024 
Présentation des différents postes et explications de certains montants, dont : 

• Comptes 60/61/62 : les charges courantes (logiciels, abonnement, …) ; mise en place des bulletins 
dématérialisés pour les salariés ; entretien du véhicule Volkswagen (dont un entretien et un contrôle 
technique sont programmés) ; programmation de trois sessions de formation PSC-1 « initiale » ; 

• Comptes 74 : la subvention demandée au titre de cette saison est diminuée de 5 000 € par rapport aux 
précédentes saisons ; 

• Compte 74 – Groupe CMB : une convention de partenariat avec le CMB prévoit un versement de 800 € 
annuellement sur trois, une demande sera faite auprès du nouveau directeur de la caisse ; 

• Compte 75 : montant de l’adhésion Espérance de tous les adhérents reversés par les associations. 
 
Le budget prévisionnel 2023/2024 présente un résultat a l’équilibre. 
 
Claudie PIGNON – Présidente de l’Ensemble Vocal Le Diapason : demande pourquoi il y avait 533€ d’inscrit au 
compte de résultat et 800€ au budget prévisionnel. 
La participation financière du CMB est versée au titre de l’année civile, une provision des mois de septembre à 
décembre 2023 a été provisionnée. 
 

a) ÉVOLUTION DE LA TRESORERIE 
La trésorerie au 31 août 2023 présente des comptes positifs pour un montant global de 58 930 €, n’incluant pas 
le montant de 15 000 € abondé par la municipalité, et dédié au projet de fonds de garantie et de solidarité (ce 
montant a été reversé en fin d’année). 
 
À ce jour, la trésorerie est de 36 571 €, cette diminution s’explique par les dépenses de fonctionnement 
effectuées. Les recettes correspondant essentiellement aux adhésions Espérance, et la subvention municipale 
seront perçues à partir du 2ème trimestre 2024. 
 

b) AFFECTATION DU RESULTAT 
Le Bureau de la Fédération Espérance propose la « mise en réserve » du résultat. 
 
La mise en réserve du résultat correspond à mettre le montant excédentaire en report à nouveau dans un 
compte spécifique du plan comptable (la classe des capitaux). 
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Eliane VIELPEAU – Secrétaire de la Gym Dynamique et Plaisir : quel est le montant total des réserves ? 
N’ayant pas l’information, les documents se rapportant au bilan de la saison sont insérés au compte-rendu. 
 
Les votes suivants sont effectués à main levée, le nombre total de voix attribuées et exprimées : 158 voix 
 

Le rapport financier 

CONTRE : 0 voix  ABSTENTION : 0 voix  POUR : 158 voix 
 

Le rapport financier voté par l’Assemblée Générale est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2. RAPPORT D’ACTIVITE 
 

a) NOS ADHERENTS : 
L’Espérance a un effectif global de 2 678 adhérents (sans les chiffres ABC Pétanque et Cyclos dont les listings 
sont établis sur l’année civile). 
La répartition par sexe, montre qu’il y a 55% de femmes inscrites au sein des activités de l’Espérance. 
50% de chartrains ont une activité à l’Espérance. 50% des adhérents extérieurs pratiquent une activité ne se 
trouvant pas dans leur commune, expliquée par l’offre des pratiques et par les équipements présents sur notre 
commune, comme la piscine intercommunale qui attire des adhérents des communes voisines. 
La répartition hommes-femmes par âge (catégories calculées par rapport au dossier de subvention soient : 
moins de 12 ans / entre 12 et 18 ans / plus de 18 ans) indique que la part des jeunes n’est pas si importante 
malgré des associations ayant un effectif essentiellement de jeunes comme le Judo et le Twirling Bâton. Le 
nombre d’adultes s’explique par le nombre plus important d’activités s’adressant aux adultes comme 
l’Ensemble vocal Le Diapason et les Cyclos par exemple. 
Chantal LEVEQUE – membre honoraire de l’Espérance, fait remarquer que le Foot et la Gym augmentait le 
pourcentage de jeunes quand ces associations étaient affiliées à l’Espérance. 
 

b) SAISON 2022/2023 

• Modification des statuts et création du règlement intérieur :  
Pour rappel, au mois de juin, a été voté et adopté à la majorité une modification des statuts et la création d’un 
règlement intérieur. 
Ceci entraînant la révision du principe d’adhésion à l’Espérance et en simplifiant les démarches pour les 
associations. Les adhérents sont automatiquement inscrits à l’Espérance lors de leur adhésion à une activité, 
pour les personnes ayant plusieurs activités (représentant environ 15% des adhérents), ils ont la possibilité 
d’obtenir un remboursement de leur adhésion supplémentaire lors des permanences mises en place 
(prochaines dates : samedi 16 mars et lundi 25 mars). 
Stéphanie ALLARD – Trésorière d’Happy Team Fit : demande pour une personne qui pratique deux activités, le 
paiement de l’adhésion à la Fédération sera-t-il réduit au prorata du nombre d’inscriptions pour les associations 
concernées ? 
Le paiement par l’association correspond à une adhésion par rapport au nombre d’adhérents par association, 
donc c’est un coût global pour l’association et la Fédération rembourse directement l’adhérent. 
 

• La « Fête de l’Espérance » 
Bonne représentation des associations dans la journée, et une belle participation au concours de dessins 
proposé dans les écoles. Le cinéma plein air proposé en fin de journée, dont la participation était d’une 
trentaine de personnes, a été annulé pour problème technique. Remerciements à tous les bénévoles qui ont 
participé tout au long de la journée. 
 



5 

Cette année, aucune manifestation ne sera organisée, une réflexion est menée pour une nouvelle animation 
pour la prochaine saison 2024/2025. 
 

• Intégration d’associations 
La Battle Académie : association de jeu de rôle de grandeur nature (JDRGN), dont le but est d’interpréter un 
personnage costumé (souvent médiéval) dans un univers créé par les organisateurs d’événement. 
 
Le Yoga Samva : pour une première saison, l’effectif est d’un peu plus de 70 adhérents, l’association propose 4 
cours par semaine, et des ateliers certains mois. 
 

• Conférences 
Participation plus faible que l’année précédente, il n’y aura pas de conférence cette année. Une réflexion sera 
menée pour changer le format. 
 

• Formation PSC-1 
Bonne participation aux deux sessions initiales organisées cette année et à la session de recyclage. Il y a 
toujours une forte demande. 
 

• La Gazette Verte 
Une lettre d’informations distribuée 3 fois par an, permettant d’informer nos adhérents sur les associations, 
leurs actions menées, leurs événements passés et à venir. 
Remerciements aux associations pour les retours qui sont faits avec de plus en plus de contenu. 
La Gazette verte est envoyée à tous les adhérents et elle est également disponible sur notre site internet. 
 
Pas de questions de la part de l’assemblée. 
 
Le vote du rapport d’activité est effectué à main levée, le nombre total de voix attribuées et exprimées : 158 
voix 
 

CONTRE : 0 voix  ABSTENTION : 0 voix  POUR : 158 voix 
 

Le rapport d’activité voté par l’Assemblée Générale est approuvé à l’unanimité. 
 

c) QUITUS : 
C’est un acte par lequel une assemblée reconnaît que les membres du bureau se sont acquittés dans des 
conditions qui les déchargent de toute responsabilité devant elle. 
Le quitus n’a pas de valeur juridique ; il a une valeur morale entre adhérents, en interne dans l’association. 
En conséquence, l’assemblée générale donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de leur gestion 
pour l’exercice écoulé. 
 

3. PROJETS A VENIR 
Plusieurs travaux sont déjà en cours et seront présentés lors de prochaines réunions, s’agissant notamment : 
 

• Terre de Jeux 2024 : 
L’objectif de cette participation en lien avec la municipalité est de vulgariser les pratiques sportives et 
culturelles qui sont proposées au sein de l’Espérance. Chaque semaine, il sera présenté une activité et 
l’association pourra mettre en avant un événement qu’il organise pour promouvoir sa pratique. 
 
Si vous organisez des événements, informez-nous de vos dates afin de communiquer sur votre manifestation à 
travers ce projet de communication. 
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• Formation PSC-1 : 
Trois sessions de formation « initiale » sont prévues, dont les deux premières se sont déroulées courant le mois 
de janvier, la troisième se déroulera courant février (complète). 
 

• Formation internes : 
Comme évoqué lors du dernier CA, les associations ont la possibilité de faire des demandes d’aides financières 
dans le cadre d’action de formation destinées aux dirigeants, aux jeunes, aux bénévoles, aux juges, aux arbitres. 
Le montant de l’aide est plafonné à 250€ par association et par année sportive. 
 

• Soirée des présidents : 
Date à retenir : vendredi 14 juin 2024. 
L’idée est de partager un temps d’échanges afin de mieux se connaître et de permettre de partager les 
expériences, de créer un lien plus participatif. Des précisions vous seront transmises plus tard. 
 

• Fonds associatif 
Le principe de ce futur dispositif est de permettre aux associations en cas de besoins ponctuel de trésorerie 
pour différents projets de faire une demande d’aide financière remboursable. 
L’abondement du fonds se fera annuellement par la Fédération Espérance, en fonction du résultat comptable, 
le bureau proposera un montant qui sera voté par le Conseil d’Administration. 
Les associations, si elles le souhaitent, auront aussi la possibilité d’abonder dans le fonds. 
Une présentation du fonctionnement sera faite avant le prochain CA pour que ce système soit mis au vote. 
Si le projet est validé en juin, la mise en place se fera dès septembre 2024. 
 

4. QUESTIONS-REPONSES 
 
Un adhérent de l’Espérance : dans les partenariats privés, pourquoi il n’y a pas de partenariat avec les deux 
grandes entreprises chartraines ? 
Stellantis ne donne pas d’argent directement, il faut demander aux concessionnaires automobiles de l’entité 
(Citroën, Peugeot sur Chartres de Bretagne). 
Malgré plusieurs demandes de la part des associations chartraines, Schneider Electric ne conclut pas de 
partenariat. 
Le partenariat privé est très compliqué à avoir, certaines associations obtiennent des conventions 
pluriannuelles avec des entreprises grâce à leur sport (essentiellement), en fonction de la représentativité de la 
pratique, si l’activité a une grande popularité, si le niveau sportif du championnat est élevé … 
 

5. LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 
Comme la dernière Assemblée Générale, la présentation des associations est faire de manière dématérialisée. 
Vous trouverez en pièce jointe de ce procès-verbal, le fichier « 2024.01.26 Présentation des Associations de 
l’Espérance ». 
 
 

L’Assemblée Générale est close à 19h50. 
 
 
 
 
  Le Président        Le Secrétaire 
 de la Fédération Espérance      de la Fédération Espérance 
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Annexe 1 - LISTE DES EMARGEMENTS 
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Annexe 2 - LISTE DES EXCUSES 
 

• Laurence BERGOT – Trésorière de la Fédération Espérance 

• Thierry DIJOUX – Secrétaire de la Fédération Espérance 

• Alain FABLET – Président Espérance Twirling Bâton 

• Aurélie FILOCHE – Directrice du Pôle Citoyenneté, Vie associative, Communication 

• José RIO – Membre du bureau de la Fédération Espérance 

• Jocelyne RODRIGUES – Graines de Talents 

• Claire PIGNON – Directrice Générale des Services 
 
 
 


